BASSE SAISON MOYENNE SAISON HAUTE SAISON

du 1er janvier au 11 mars | du 12 mars au 26 avril
et du 12 novembre et du 1 octobre
au 31 décembre 2012 au 11 novembre 2012

du 27 avril au 30 septembre
2012
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Consideres comme haute saison «week-end» et Jours feries
Les week-ends du 7 au 9 Avril / 14 et 15 avril / 21 et 22 avril / 28 et 29 avril / 5 au 7 octobre /
13 et |4 octobre [ 20 et 2| octobre [ 27 et 28 octobre / 2 novembre 2012 et jours féries

* joues dans la méme journee
** Green-fee : suivant disponibilité du parcours

Voiturette 9 trous 20 € Practice de golf.

Voiturette |8 trous ¢ 30 € Lacarte de 2 seaux 7€
Vorturette 27 trous : A0 € La carte de 20 seaux : 30 €
Vorturette 36 trous : 46 € Location |/2 sene : 25 €
Chariot manuel : 7€ |ocation d'une série compléte haut de gamme : 35 €
Chaniot électrique : |15 €
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OFFRES SPECIALES*

50 € le green-fee |8 trous

La voiturette est offerte pour deux green-fees achetes
sur le parcours du Manoir
Offre réservée a deux green-fees plein tarif et sur réservation uniquement
(hors jours fénés)"

4 golfeurs pour 3 green-fees payés

- haute saison 50€

- Basse et moyenne saison : 50% sur le tarif affiche

¥eg promotions ne sont pas cumulables,
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